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Légion d'honneur

Par déciets en date du 28 decembie
1928 (J 0 äu 30 décembie 1928), ont
été promus on nommés dans 1 oidie natio-
nal de la Légion d'honneui

Au grade d officiel
M SIEGJLEB (Jean), ingenieui des mi

nés
Au qiade de cheiahei

M JACQOTÄOI (Pieiie), ingenieui des
ponts et chaussées

Par deciet en date du 29 décembie
1928 (J 0 du 30 décembre 1928), a été
nomme dans 1 oidie national de la Légion
d honneni

Liï (/tade de chevaliei

M Pi HEL (Eugene), ingénieux des
ponts et chaussées en îetiaite



II

Nominations, mutations, retraites.

Par décret en date du 5 novembre
1928, et en application de l'article 3 Je
la loi du 11 avril" 1924, sont renommé«
nre&bres du Conseil d'administration de
l'Office national industriel de l'azotp.
dans les conditions prévues par le décret
du 30 mai 1925, les membres sortante
dont les noms suivent :

MM.

GXJILIATJME, inspecteur général des mi-
nes, directeur du nivellement général de
la France;

EYDOXJX, ingénieur des ponts et chaus-
sées, directeur des études à l'Ecole poly-
technique.

Aux termes d'un arrêté du 9 novembre
1928, l'inspection générale des services
de contrôle des distributions d'énergie
électrique est supprimée.

Les inspecteurs généraux chargés des
1" , 2°, 3e, 4e, 5°, 6% 7°, 8°, 9° et 14e ins-
pections générales des services des ponts
et chaussées assureront, dans les dépar-
tements compris dans leur inspection res-
pective, l'inspection des services de con-
trôle des distributions d'énergie électri-
que.

M. COUTUBIEE, inspecteur général de
2° classe des ponts et chaussées, sera
chargé de la l r e inspection générale des
services des ponts et chaussées, en 'rem-
placement de M. LELOTJTKE, nommé pré-
sident de la 2° section du conseil général
des ponts et chaussées.

MM. OXJSSON, ingénieur en chef des
ponts et chaussées ; HAGUEPTATT et
SCHTJBX, ingénieurs ordinaires des ponts
et chaussées, seront attachés, à titre pro-
visoire, au service central des foi ces hy-
drauliques et des distributions d'énergie
électrique,

Oes dispositions auront leur effet à da-
ter du jour où M. Leloutre prendra effec-

tivement possession de ses nouvelles fonc-
tions.

Par décret du 5 novembre 1028, JL
WALCKEK"AEK (Charles-Marie), inspecteur
général de l r c classe des mines, vice-pré-
sident du conseil général des mines, a
été admis à faire valoir ses droits à ]a
retraite, à titre d'ancienneté, à dater iu
16 novembre 1928. par application de
l'article 8, paragraphe 1 e r , de la loi du
14 avril 1924.

Conformément aux dispositions des ai
ticles 28 de la loi du 31 décembre 1920
et 115 de la loi du 29 avril 1926, AI.
Walekenaer sera maintenu en fonctions
jusqu'à la remise de son livret de pen-
sion.

Par décret du 13 octobre 1928, M. La-
TENOIS (Honoré - Félix - Jean - Bapt>
te-Chaiies), inspecteur général de 2° clau-
se des mines, a été nommé inspecteur gé-
néral de 1™ classe, pour prendre rang a
dater du 16 octobre 1928.

Par décret du 5 novembre 1928. AI.
COSTE (Emile-Gustave-Alfred), inspec-
teur général de 2e classe des mines, a été
nommé inspecteur général de l r o classe,
pour prendre rang à dater du 16 octob i>
1928.

Par décret du 5 novembre 1928. Ai
SGHWOB (Jean-Baymond), inspecteur gé-
néral de 2" classe des ponts et chaussée-,
a été nommé inspecteur général de 1"
classe, pour prendre rang à dater du 11)
octobre 1928.

Par arrêté du 15 novembre 1928, il
MOEEL. ingénieur ordinaire de 2° classe
des ponts et chaussées, précédemment ffii-
à la disposition de la République Ie

Saint-Domingue, a été mis, sur sa de
mande, à dater du 1 e r novembre 1928, à
la disposition du ministère de la marin«!
pour être attaché, à la résidence de Toit-
Ion, au service des travaux maritimes.

Il sera considéré comme étant placé
dans la situation de service détaché.
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Par arrêté du 15 lîovembre 1928, M.
LE -BOH&FTS, ingénieur en chef de l r t

' «lasse des x^onts et chaussées au Havre,
a été placé, sur sa demande, dans la si-
tuation de disponibilité sans traitement
•paui" convenances per&oimelles, à dater
du l01 janvier 1929.

Par décret du 20 no\embre 1928, H.
OOLSON, vice-président du Conseil d'État,
es>t admis à faire valoir ses droits à la
retraite à compter du 13 novembre 1928
(loi du 1 " mars 1923, article 8, et loi du
24 avril 1924, article 8, paragraphe 1")
et est nommé vice-président honoraire au
Conseil d'Etat.

Par arrêté du 15 novembre 192S, M.
LAWS, ingénieur des ponte et chaussées,
a été nommé chef adioint du cabinet d i
Ministre des travaux jmblkis.

Par décret en date du 16 novembre
1928, M. W E I S S (Paul-Louis), inspecteur

• général de 2° classe des mines, en dispo
iiibilitë, a été admis, sur sa demande, à
faire valoir ses droits à la retraite à da-
ter du 16 novembre 1928, à titre d'an-
•cienneté, par application de l'article 8,
paragraphe 1C1, de la loi du 14 avril 1921.

Par arrêté du 29 novembre 1928, M
G-EOTSIIAIJ, ingénieur ordinaire de 1IC

classe des ponts et chaussées, à Paris, a
été mis, sur sa demande, à dater du l o r

décembre 1928, à la disposition de l'Of-
fice national de la navigation, pour rem-
l^fàir les fonctions de chef des services.
ï itedmiques diidit Oiiioe.
^ II a été plate dans la situation de ser-
""-•"- détaehé.

t|» Par arrêté du 29 novembre 192S, a été
!*eportée au 1« avril 1927. par applica-
t i o n de la loi du 1( r avril 1923 (article 7),
jfïaneienneté, dans la 3e classe de leur
l#g«;ade, des ingénieurs ordinaires des mi
j*a,es dont les noms suivent, nommés à «e
ijkgiade par décret du 11 septembre 1928,
{savoir :

MM. A D \ M et VIEUX.

i f . Le présent rappel d'ancienneté ne eom-
jfporte pas de rappel pécuniaire.

j | Par arrêté du 4 décembre 1928, M.
ÏJÏAESABIE, ingénieur ordinaire de l rB classe
»des ponts et chaussées, remis par le mi-
Itfflistère des colonies à la disposition de
»'•administration des travaux publics, a
pSté ehaïgë, sur sa demande, à dater du
p i " décembre 1928, à la résidence de Oom-

fpîègne, de l'arrondissement du Nord-Est,
du service ordinaire des ponts et ehaus-
sées du département de l'Oise, en rempla-

cement de M. Cil VBOCTDAXJ, appelé a
d'autres fonctions.

Il sera attaché, en outre, au service du
contrôle de l'exploitation technique des
distributions d'énergie électrique dans ''e
même département.

Par décret du 6 décembre 1928, M.
THIHION (Edouard-Jean-Baptiste), ingé-
nieur ordinaire de l r o clas&e des ponts et
chaussées, inscrit au tableau d'avance-
ment pour le grade d'ingénieur en chef,
a été nommé ingénieur en chef de 2 l

elasse, pour prendre rang du 1 " octobre
1928

Par décret du 6 décembre 1928, les in-
génieurs oi'dinaires de l r c classe des ponts
et chaussées dont les noms suivent, ins-
crits au tableau d'avancement pour ]e
grade d'ingénieur en chef, ont été nom-
més ingénieurs en chef de 2° classe, pour
prendre rang du 1 " décembre 1928, sa
voir :

MM.
OUABOXJKEAU (Félix-Alexandre).
SuBJOEATJ (Frédéric-Emile).
D 4BGEX f o s (Àndr é-Paul-Pierre-Fraii-

çoîs).
BKESSOT (Paul-Marie).

M. GIXBEKT, ingénieur ordinaire de 2°
classe des ponts et chaussées, à Blois,
sera chargé, sur sa demande, A la rési-
dence de Paris à dater du 10 décembre
1928, du 1e r arrondissement àxx service
de la navigation de la Seine (3° section),
en remplacement de M. DEYMIÊ, chargé
du 2e arrondissement dudit service.

Par arrêté du 13 déeenibre 1928, M.
DEYMii, ingéniexir ordinaire de 2° classe
des ponts et chaussées, à Paris, a été
chargé, sur sa demande, à la même rési-
dence, à dater du 16 décembre 19283 du
2e arrondissement du service de la navi-
gation de la Seine (3° section), en xem-
placement de M. GEISTÄIAL, mis à la dis-
position de l'Office national de la naviga-
tion.

Par arrêté du 14 décembre 1928, M.
GENDBIN, ingénieur ordinaire de V"" clau-
se des mines, à Paris, a été placé, sur Ha
demande, dans la situation de disponibi-
lité sans traitement, pour convenances
personnelles, à dater du 1 " décemtee
1928.

Par arrêté du 14 décembre 1928, M.
FELIX, ingénieur ordinaire de 3" clas.se
des ponts et chaussées, ayant souscrit
l'engagement de servir six ans dans les
colonies françaises, a été mis, à dater du
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1 " décembre 1928, à la disposition du
Ministre des colonies xjour être affecté à
un emploi de son grade à Madagascar.
Il a été placé, pour une période de cin<(
ans, dans la (situation de service détaelié
prévue par l'article 38 de la loi du 30 dé-
cembre 1913 sur les pensions civiles.

Par arrêté du 27 décembre 1928, M.
GHÄVAGNAC, ingénieur ordinaire de l1 0

classe des ponts et chaussées, à La R >-
chelle, a été mis, Mir sa demande, à da-
ter du l e i janvier 1929, à la disposition
du ministère de l'air, pour occuper an
emploi dans le service central de l'aéro-
nautique maritime.

11 sera considéré comme étant placé
dans la situation de service détaché.

Par décision ministérielle du 28 décem-
bre 1928, a été fixée au 16 janvier 1929
la date de la cessation effective des fonc-
tions de M. MOKET. inspecteur général de
1 " classe des pont% et chaussées, précé-
demment admis à la retraite et maintenu
provisoirement en service.

A été. en conséquence, fixée au 16 jan-
vier 1929, la date d'exécution :

1° De l'arrêté du 26 juillet 1928, nom-
mant M. LELOUTJBE président de la 2° sec-
tion du conseil général des ponts et
chaussées ;

2° Du décret du 15 juin 1928, nom-
mant M. PKINCE inspecteur général do
l r o classe des ponts et chaussées ;

3° Du décret du JL5 juin 1928, nom-
mant M. VABSEDE inspecteur général de
2° classe des ponts et chaussées ;

4° De l'arrêté du 15 septembre 192S,
chargeant M. GABBE du service ordinaire
des ponts et chaussées et du service ma-
ritime du département du Calvados ;

5° De l'arrêté du 9 novembre 192S,
supprimant l'inspection générale de con-
trôle des distributions d'énergie électri-
que, chargeant M, COUTURIER de la l ' e

inspection générale des services des ponts
et chaussées et attachant MM. OUBSOÏÎ,
HAGUENEATJ et SCHUBX au service cen-
tral des forces hydrauliques et des distri-
butions d'énergie électrique.

Par arrêté du 29 décembre 1928, M.
GUILLAUME, inspecteur général des mines,
directeur du nivellement général de la
France, est maintenu provisoirement
dans ses fonctions de président du Con-
seil national de l'azote.

Par arrêté du 2(3 décembre 3928? V
DESPITJOLS. ingénieur ordinaire des ponts
et chaussées à Saint-Malo, a été chargé,
à partir du 1 " janvier 1929, (ILS fonc-
tions d'ingénieur en chef du port autono-
me du Havre, en remplacement de M. LL
BoxjEHis, placé dans la situation de dis-
ponibilité pour convenances personnelle1-,

II Sera chargé, en outi'e, du servit?
maritime du département de la Seme-In-
i'érieure (11P section),

II remplira les fonctions d'maémeur
en chef.

Par arrêté du 10 janvier 1929. M Bi>
TIEK, ingénieur ordinaire de l r l classe
des mines à Alger, a été chargé du ser-
vice ordinaire des mines en Algérie et <lu
service du contrôle de l'exploitation tech-
nique des chemins de fer algériens à da-
ter du 10 janvier 1929, en remplacement
de M. l'inspecteur général DUSSERT. dé-
cédé.

11 remplira les fonctions d'inssénicir
en chef par intérim.

Aux termes d'un arrêté du 11 janvier
1929, M. VASSEUK, inspecteur général de
2° classe des ponts et chaussées, seul
chargé de la 3° inspection générale des
services des ponts et chaussées en rem-
placement de M. ARMAND, inspecteur gé-
néral de ]*" classe des ponts et chaus-
sées qui sera déchargé, sur sa demande,
de ladite inspection.

M. ARMAND continuera d'assurer le
contrôle de l'ensemble des opérations flu
Conseil d'.administratiou du port autonu-
me de Strasbourg, conformément aux dis-
positions de l'arrêté du 4 décembre 1923.

Cet dispositions auront effet à (laier
du 16 janvier 1929.

Par décret du 12 janvier 1929, rendu
sur le rapport du Ministre des travauv
publies. M. CHTSSSEAU (Gabriel-Paul-Ma-
rie-Joseph), inspecteur général de 1 c

classe des mines, directeur de l'Ecole na-
tionale des mines, a été admis à faire va-
loir ses droits à la retraite, à dater dn
16 janvier 1929, à titre d'ancienneté, par
application de l'article 8, paragraphe 1".
de la loi du 14 avril 1924.

Conformément aux dispositions des ar-
ticles 28 de la loi du 31 décembre 1920 ••(
115 de la loi du 29 avril 1926, M. CHts-
TÎEAU sera maintenu en fonctions jusq'i à
la remise de son livret de pension.
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I III

Modifications à la liste générale des Ingénieurs
des Ponts et Chaussées et des Mines.

MM.
BOKDIEB, I . O. P .
OHANOT, I. O. P .

À) SOCIÉTAIRES PERPÉTUELS

M.
PAPI, I. O. P.

B) ADHÉSIONS A L'ASSOdATION.

MM.
COTTAKD, I. O. P.
LlZÉH, I. O. P
ALIX (Pierre), E I P.
BAUDET, E. I. P.
BLOCH (Pierre-Iiéoii). E I P.
BOUBCRN (André), E. I. P.
BOMAT, E. I. P.
OADENAT, H. I. P.
OHAEPENTIJSR (Pierre). E I P
CHABANKES, E. I. P
OHEVEREAU, E. 1. P.
CHOLLET, E. I. P.
OOCJUASI), E. I. P.
CoupKRCQ (Pierre), E I P.
OJBOS (TEISSIER nu), B. J P.
UîtouzEr, E. I. P.
DAVIN, E I. P.
DHERSE, E. I. P.
DotfDEicn, E. 1. P.
DOYEIS (Pierre), E. I. P.
DOTII&EUL (Jean), E. I P.
PEYBABEND, E. 1. P.
GALLIEN, B . I. P.
ß N , E. I. P.

Y. E. J. P.

MM
GUIZEEIX, E T. P.
IRIOST, E. I. P.
JouBEnr, E I. P.
L\FAIX (Michel), El I. P.
L (Francois), E. I. P.

, E I. P.
LAZARD (Baj mond), E. I. P.
LEFOKT (Henrij. É. I. P.
LiiSOANKE. E I P
Lis GOBGEU (Victor), E. I. P.
IJIOOUZAT, B I. P
MACAREZ, E. I. P.
MEUNIER (Joseph), E I P.
MlCHAUl). dit VAÜDOIS, E I. P.
NETTEK, E I P
XlZERY, E I. P.
PATIN, E I. P.
PELUARD-CoNSJnÎRE (Roger). E. I. P.
PlVLOTTX, E. I P.
SlGUAXX, B. I. P.
SOULAT, E. I P.
VERNIER, E I P
TiDBOVi'icir. E. J, P.
RieviîD (Pierre). I O. M

C) DÉMISSIONS DE L'ASSOCIATION.

MM.
BOL-RQOELOT, I. C. P.. en retraite.
K (Edouard), I. C P , en retraite

M
OHLVAUX, T O P.. en retraite.



MM.
BABWTE, I. G. P.. en retraite.
JACQUINOT, I. G. P., en retraite.
MAILLET (Georges), T. C. P.

D) DÉCÈS.

MM.
PATIE, T. C. P.
Tussvc, I. 0. P.
])TJSSBRT, 1. G. M.

E) CHANGEMENTS OU COMPLÉMENTS D'ADRESSE.

Ponts et chaussées
INSPECTEURS GÉNÉRAUX.

MM.
ARRAULT, 7, avenue Saint-Jammes, Pau.
MAILLET (Edmond)' 19, avenue de COH-

tades, Angers.
VASSEUR, 42, rue de la Pompe, Paris

(15°).

INGÉNIEURS EN CHEF.

MM.
CASSAGNE (Pierre), Mole-Oigogne, Bône.
GHABOUREATJ, Aurillac.
GEX (Raymond), Olos-Savoiroux, Cham-

béry.
LYON (Edmond), 15, rue du Pradeau,

Tarbes.
P::KHET (Henri), 16, boulevard Notre-Da-

me, Marseille.

INGÉNIEURS ORDINAIRES.

MM.
OHWAGNAC. ministère de l'Air, service

central de raéronautitjiie maritime, Pa-
ris.

CORDIEB, 155, boulevard Ilaussmann, P«i-
ris (8°).

COTTAED , 4. place de la République.
Strasbourg.

DEMARTINI, SI. boulevard Ornano. Paris
(18e).

DSSABIB, 7, rue de Lancry, Comiiiôgne.
DEÖPUJOLS, port autonome, Le Havre.
DOBOHE, SI. rue Pérolure, Gap.
DUMAS (Paul), 7, rue des Salins, Cier-

lYd
DUHEPATP-E. 25, rue Cotrel, Bordeaux.

MM.
F A VIER (Pierre), 0. rue de Brest, QUIM-

per.
GILBERT, 9, rue Lebouteux, Paris (17 J
GILMAIRE, 2, boulevard Tauler, Stras-

bourg.
HERRBMAN, Abidjan, Côte d'Ivoire.
JOYET (DE). Jurignae (Charente).
LÉVY (Léon), Dakar (Sénégal).
LÉVY (Louis-Alexandre), 44, rue du B"-

nard, Paris (4e).
MALET, C. a"\ enue des Orangers, Nice.
MASSÉ, 25, me du Général-Foy, PaiR

(8«),
MOREL, arsenal, Toulon.
NICOLAS (Marcel), Saigon (Cochinchinej
SIMOHKET, Société générale des tranii

ports départementaux, 5, avenue Ho
ehe, Paris (8°).

SOUFFBON. 26, boulevard Saint-Saëns,
Alger.

THOHAS-COLLIGNON, 74, rue Jean-Jae-
ques-Bou&seau, Dijon.

TBUMBLET, Saint-Jean-du-Gard (Gard1

- Mines.
INGÉNIEURS ORDINAIRES.

MM.
MASSENET, 9-, rue du Maréelial-Pétan1

Mulhouse.
ROY, 244, boulevard Saint-Germain, Pa-

ris (7°).
VITBY D'AVAUCOTJRT (DE), 44, avenue

Gabriel, Paris (8°).
ÉLÈVES INGÉNIEURS.

M. BOTJDON. boulevard de la Grande-
Ceinture, Palaisean (Se-ine-et-Oise).
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IV

Procès=verbaox des séances du Comité

SÉANCE DU 20 NOVEMBRE 1928.

La séance est ouverte à 14 h. 30, sous la présidence de M. Du-
SVZEAH, président.

Présents : MM. Bis DE Bcite, PARMINTIER, GEOBGES, JAOQTJET,
MALET, WAHL, BEATT, BBAXTEÈBB^ DE COTTÏARD, FONTAINE,, LTTDIHARD,
HBSAR,

Excusés : MM. CLUTOOX, COLLIGNON, G-ENTIIIAL, GIRETTE, KIDET.

I. — Date de l'assemblée générale et du banquet annuel.

Le Taureau dix Comité propose, en principe, la date du dimanche
20 janvier pour l'Assemblée générale et pour le banquet annuel
qu'il demandera à M. le Ministre des travaux publics de bien
wuloir présider.

H — Traitements.

M. ÎLE PRÉSIDENT (confirme -qu'on peut prévoir, pour 19.29, le ra-
justement des traitements sur la base minimum de ceux de 1911,
multipliée par le coefficient à, les traitements actuellement accor-
dés ne devant, bien entendu, être diminués en aucun cas. C'est -là
une étape dans le rajustement des traitements que le Comité du
P. C. M., conformément aux indications contenues dans la bro-
chure qu'il a publiée en janvier 1928, se propose de poursuivre en
prenant comme objectif la multiplication des traitements de 1914
par un chiffre égal au coefficient de la cherté sde la vie.

III — Indemnité des fonctions.

En ce qui «concerne l'indemnité de fonctions, le plafond île
15*000 parait devoir être obtenu pour 1929, comme première étape.
pour le relèvement de ce plafond à 20.-D00.

Si l'on avait su en temps utile que le ('«efficient 4 était adopté
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pour les traitements, ou aurait pu, au lieu de 15.000, demander
16.000, qui correspondent ati même coefficient.

Il ne paraît pas opportun, pour une différence de 1.000 francs,
d'entreprendre des deniarch.es spéciales. Le Comité continuera
son action pour atteindre, aussitôt que possible, le plafond dp
20.000 francs.

IV. — Projet de décret relatif au rajeunissement des cadres.

Gomme suite à la communication faite à la séance du 31 octo
l)j e à ce sujet, M. le Président se propose d'adresser à M. le Mi-
nistre des travaux publics une lettre protestant contre les dispo
sitions actuellement prévues, après examen du décret en Conseil
d'Etat, et, notamment, contre la possibilité de maintenir en fonc
tions, jusqu'à 70 ans, tout fonctionnaire dont la présence serait
jugée indispensable à la bonne marche du service.

Il indique au Comité, qui l'approuve, le sens dans lequel il
compte rédiger cette lettre.

V. — Ponts et chaussées coloniaux. N

L'intention du Comité a été attirée par un camarade sur 11
proportion anormale, par rapport au nombre des ingénieurs dei
ponts et chaussées métropolitains, d'une récente promotion d'in-
génieurs des ponts et chaussées coloniaux. Il résulte d'un échange
de vues qui a eu lieu à ce sujet que cette promotion, particuliè-
rement nombreuse, constitue une exception dont le ministère des
colonies n'a pas l'intention de faire une règle et que, d'autre part,
si, dans les années qui ont suivi la guerre, la situation d'ingé
nieur des ponts et chaussées coloniaux paraissait avoir perdu
auprès des camarades l'attrait qu'elle avait avant la guerre, il
semble que cette défaveur ne se soit pas maintenue et que l'on
revienne progressivement à la situation d'avant-guerre où les
ingénieurs des ponts et chaussées coloniaux étaient, au classe-
ment de sortie de l'Ecole polytechnique, la plupart du temps
avant le génie maritime.

Il semble, dans ces conditions, que l'observation faite ne soit
susceptible d'aucune suite.

VI. — Reclassement.

M. le Président a reçu de nouvelles lettres de membres du P.
G. M. à ce sujet. Il prie M. Parmentier de bien vouloir les étu-
dier et d'indiquer, dans une prochaine séance, la suite qu'il est
possible de leur donner.
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V I L — Renouvellement du Comité.

Un échange de vues a lieu sur cette question qui sera de nou-
veau examinée au cours de la prochaine réunion. Celle-ci aura
lieu le mardi 11 décembre à 14 li. 30 à l'Ecole des ponts et chaus-
sées.

La séance est levée à 16 h. 30.
Le Préskient, Le Secrétaire,

. FONTAINE.

SËAXCE DF 11 DJÉCEMBBE 1928.

La séance est ouveite à 14 ]>. 30, sous la piésidence de M. Du-
T;, président.

Présexxts : MM. Bas DE BLKC, PAIIMENTIBR^ "WAHL, BEAXT, B E W -
rRÈRE, FOXTAINE, GEMIIIAL, GIRBTTB, LTBXNARD, BIDET, IIÉMAR.

Excxisés : MM. G-EORUUS, JACQXIBÏ, MVLBT, CLVX'DON., COLMGNON,
DE Cfrt'TARD.

Assemblée générale et banquet annuel.

M. le Ministre des travaux publics, ayant accepté de présider
le banqxxet projeté par l'Association professionnelle des ingén
nieurs des ponts et chaussées et des mines le 20 janvier 1929, le
Comité fixe définitivement à cette date»l'Assemblée générale et le
banquet annuel. Les invitations seront adressées en conséquence
et d'après les usages anciens.

Le prix dxx dîner, a la charge des paiticipants, est fixé à 60 fi*.,
sauf en ce qui concerne les élèves ingénieurs,, pour lesquels ce
prix serait réduit à 20 flancs.

Traitements.

M. LE PRÉSIDENT confia me les indications données dans la der-
nière séance. Poxir les ingénieurs en chef et inspecteurs généraux,
dont les traitements ne sont pas actuellement axi coefficient 1-,
l'application des mesures prévues ne soulève aucune observation.

Pour les ingéniexus ordinaires, ils ont actuellement les traite-
ments suivants :



12

l r t classe 30.000 »
2° classe. 24000 »
3" classe :

1er échelon 21.000 »
2e échelon 18.000 »

L'application du coefficient 4 donnerait les résultats suivants,
étant entendu que les situations acquises ne seraient pas dimi-
nuées (traitements d'avant-gnerre : 5.000 francs, 6.000 francs,
7.000 francs) :

1" classe 30.000 »
2° classe 24.000 »
3e classe :

1" échelon 21.000 ,>
2" échelon 20.000 »

Les ingénieurs T. P. E., étant sur le point d'obtenir le relève-
ment de leur classe supérieure à 26.000 francs, il en résultera que
ce traitement maximum sera plus élevé que ce-lui de la 2° classe
d'ingénieur des ponts et chaussées.

Le Comité, après échange de vues, estime qu'il serait désirable
d'éviter cette anomalie et d'essayer d'obtenir immédiatement,
pour les ingénieurs ordinaires, l'échelle suivante :

lr0 classe • • 30.000 »
2° classe 26.000 »
3e classe 21.000 »

Des démarches seront faites dans ce sens; mais il y aura lieu
de tenir compte des engagements qui pourront être pris par le
Parlement et par le Gouvernement, au cours de la discussion du
budget, relativement à l'époque à laquelle sera appliqué le coeffi-
cient 5, d'autant plus que la 1" classe bénéficie déjà d'un coeffi-
cient supérieur à 4.

Ce qui sera, en tout élat de cause, beaucoup plus important.
c'est d'obtenir, comme l'avait admis M. André Tardieu, sur la
proposition du Directeur du Personnel, que le coefficient soit
appliqué, non pas aux traitements de 1914, mais aux traitements
augmentés comme ils auraient dû l'être à cette époque et même
en 1919. Cette solution a été adoptée pour certains corps de fonc-
tionnaires et c'est de ce côté que devra se porter l'effort de l'As-
sociation.

Enfin, l'attention du Comité est de nouveau attirée sur la si-
tuation difficile dans laquelle se trouvent les élèves ingénieurs
à l'Ecole des ponts et chaussées. Après échange de vues, à ce
sujet, il est reconnu qu'un élève ingénieur, qui touche comme
actuellement 970 francs par mois et doit, sur cette somme, dépéri-
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ser environ 300 francs pour se loger et 600 francs pour se nour-
rir, arrive difficilement à vivre s'il n'a d'autres lessources. D'au-
tre part, avant d'entrer à l'Ecole des ponts et cliaussées, il a eu,
pendant son année de sous-lieutenant, un traitement supérieur
et sans vivre à Paris. Il semble que la solution pourrait être
trouvée, soit dans le relèvement de l'indemnité de résidence ac-
cordée aux élèves ingénieux s, soit dans l'allocation d'une indem-
nité spéciale. Des démarches sei ont faites dans ce sens.

Reclassement.

Comme suite à la dernière séance, M. P VKMBXTIEK rend compte
des démarches qu'il a faites auprès de la Direction du Person-
nel. Un échange de vues a lieu sur cette question paiticulièrement
délicate, que le Comité continuera à suivre.

Renouvellement du Comité.

M. LE PRÉSIDENT met le Comité au courant des candidatures
qui se sont produites à ce jour.

L'ordre du jour étant épuisé, la séance est levée à 16 h. 30.
La prochaine réunion du Comité est, d'autie part, fixée on

principe au mardi 8 janvier 1929, à 11 h. 30.

Le Président, Le Secrétaire)
DUSUZEATJ. FOXTAIXE.

Erratum au Bulletin n° 5 de septembre-octobre 1928.

Procès-verbal de la séance du Comité du 1" août 1928, page 15,
4° ligne du chapitre « Indemnité de fonction ».

Au lieu de : «• l'article 2 du décret du 13 décembre 1926, lire :
« l'article 2 du décret du 18 décembre 1906 modifié par le décret
du 4 juin 1921 ».
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V

Documents

MlNIS'lÈEK DES

Retraite des fonctionnaires.

Le Président de Li République française,
Sur le rappoit du Ministre des finances,
Vu les ans du Garde des sceaux, Ministie de la justice, du

Ministre des affaires étrangères, du Ministre de l'agricnltur?,
du Ministre de l'air, du Ministre des colonies, du Ministre du
commerce et de l'industrie, du Ministre de la guerre, du Minisire
de l'instruction publique et des beaux-arts, du Ministre de Pin
térieur, du Ministre de la marine, du Ministre des pensions, du
Ministre du travail, de l'hygiène, de l'assistance et de la pré
voyance sociales et du Ministre des travaux publics;

Vu la loi du 14 aviil 1924 portant réfoime du régime des pen-
sions civiles et des pensions militaires et notamment l'article S
paragraphe 3, de ladite loi ainsi conçu : « Les limites d'âge sont
fixées suivant les services et les catégoiies d'emplois, par des
règlements d'administration publique »;

Vu le décret du 1" mars 1852 sur la mise à la retraite des ma-
gistrats ;

Vu le déciet du 19 mars 1853 sur la mise à la reùaile et la
discipline des membres de la cour des comptes;

Vu la loi du 14 juin 1918 relative aux conditions de recruit-
ment et d'avancement des juges de paix;

Vu la loi du 1er mais 1923 modifiant l'oiganisation du Conseil
d'Etat;

Vu l'article 111 de la loi de finances du 30 juin 1923;
Vu l'article 115 de la loi de finances du 29 avril 1926;
Le Conseil d'Etat entendu,

Décrète :

Art. 1". -— Sous réseive de l'application des dispositions légis-
latives qui fixent des limites d'âge spéciales à ceitaines catégo-
ries de fonctionnaires et de l'observation de l'ai ticle 111 de la loî



de finances du 30 juin 1923, de l'article 79, paragraphe dernier,
de la loi du 14 avril 1924 et de l'article 115 de la loi de finances
du 29 avril 1926, et sans préjudice des droits qui appartiennent
aux Ministres en matière de mise à la retraite des fonctionnaires
ayant acquis des droits à une pension, les limites d'âge des fonc-
tionnaires et employés civils des services sédentaires des cadres
métropolitains sont fixées conformément aux dispositions du pré-
sent décret.

Art. 2. — La limite d'âge est fixée à 63 ans pour les fonction-
naires et employés civils des services sédentaiies.

Toutefois, pour ceux d'entre exix dont l'emploi figure aux ta-
bleaux A (cadres métropolitains) et B (colonies) annexés au pré-
sent décret, les limites d'âge sont fixées conformément à ces ta-
bleaux.

Art. 3. — A titre exceptionnel, si les nécessités du service l'exi-
gent, un fonctionnaire peut être maintenu en activité pour une
durée d'un an au delà de la limite d'âge fixée pour son emploi
par un décret délibéré en Conseil des Ministres et publié an
Journal officiel.

Le maintien en fonctions peut être renouvelé en la même forme
sans que la prolongation puisse en aucun cas dépasser au total
cinq années, ni porter au delà de 72 ans la prolongation de l'ac-
tivité.

Art. 4. —• L'application des limites d'âge mentionnées aux ta-
bleaux A et B ne peut être étendue par voie d'assimilation à des
emplois qui n'y sont pas inscrits.

Art. 5. — Le fonctionnaire qui, sans cesser d'appartenir à son
cadre d'origine, occupe hors de ce cadre une fonction publique,
est soumis à la limite d'âge fixée pour cette fonction.

DISPOSITIONS TRANSITOIRES.

Art. 6. — En ce qui concerne les emplois pour lesquels l'âge
d'admission à la retraite actuellement en usage diffère de la li-
mite d'âge fixée par le présent décret, cette limite d'âge ne sera
appliquée qu'à partir des dates ci-après :

1er juin 1929 si la différence est d'une année;
1er décembre 1929 si la différence est de deux années ;
1" juin 1930 si la différence est de trois années;
1er décembre 1930 si la différence dépasse trois années.
Cette différence est constatée par une décision du Ministre

compétent prise sur avis conforme d'une commission composée
d'un conseiller à la Cour de Cassation et d'un conseiller maître
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à la Cour des comptes, élus pour trois ans par leurs corps respec
tifs. La commission comprend, en outre, pour l'examen de clia
que cas, un diiecteur représentant le Ministre compétent et un
représentant du personnel de l'administration intéressée.

Art. 7. —- A titre transrtoiie et jusqu'au 1" janvier 1933, pai
dérogation aux dispositions du tableau A, la limite d'âge est fixée
à 6S ans pour les membres des conseils de préfectuie interdépai
tementaux et pour les niembies du conseil de piefecture de 11
Seine.

Art. 8. — Le Ministre des finances est tliaigé de l'exécution du
présent décret, qui sera publié au Journal officiel de la Képubli
que française et inséré au Bulletin (les lots

Fait à Pans, le 21 décembre 1928

GASTON DOUMEBGUE.

Par le President de la République .
Le Ministre (les finances,

Hem j CIÏÊKON



TABLEAU A

MINISTERES

Administra
tions cen
traies

Affairesetran
gères

Agriculture

A

LIMITE DAGE

1

75 ans

»

5,

LIMITE DÄGE

70 ans

Ambassadeurs

Directeurs et orofesseurs de 1 ecoie
nationale des eaux et forêts de
Isancy Inspecteur général des eco
les nationales vétérinaires Direc
leur, professeurs et maîtres de con
ferences a 1 institut national agro
nomique

LIMITE D ACE

67 ans

Inspecteuis
généraux
des eaux et
forêts

LIMITE D AGE

85 ans

Directeurs généraux, directeurs, di
recteurs adjoints et sous direc
tours Caissier payeur central du
Tresor public Agent judiciaire du
Tresor public Contrôleur central
du Trésor public Administrateurs
des contributions directes, de 1 en
i egistrement, des douanes, des
contributions mdnectes

Ministres plénipotentiaires

Consers ateurs des eaux et forets
Inspecteuis gencrau\ du gerne ru
rai Inspecteurs généraux des ha
ras Directeurs et professeuis des
écoles nationales vétérinaires In&
pecteurs généraux des services sa
nitaires vétérinaires Inspecteurs
gencraux du service de la reprefe
sion des fraudes Inspecteurs dm
sionnaiies principaux de la îcpres
sion de» tiaudes Inspocteuis gone
raux des stttaons et laboiatoires
Directeurs des stations et laboiatoj



Colonies

Commerce el,
postes et té-
légraphes.

Finances,

Guerre

Procureur gé-
néral près la
cour des
comptes.

Directeur des études examinateurs
des élevés, professeurs, maître de
conférences d'économie politique et
sociale à l'Ecole polytechnique.

Inspecteurs
généraux
des manu-
factures de
l'Etat.

ri-.-. iM.-ipSSflurs généraux de l'agri-
• H."wru. Directeurs, professeurs et
iucuiibs de conferences des écoles
nationales d'agriculture, de l'école
nationale des industries agricoles
de Douai, de l'école nationale d'hor-
ticulture de Versailles. Inspecteurs
généraux des associations agrico-
les et des institutions de crédit.

Directeur de l'institut national d'agro-
nomie coloniale.

Inspecteur général du crédit. Inspec-
teurs généraux et inspecteurs géné-
raux adjoints des postes et des té-
légraphes. Directeurs régionaux des
postes et des télégraphes. Ingé-
nieurs en chef des postes et des té-
légraphes

Inspecteurs généraux des finances.
Directeurs départementaux et régio-
naux des administrations fmancie-*
res et assimiles. Ingénieurs en chef
des manufactures de l'Etat. Direc-
teur des monnaies et médailles. Di-
recteur des publications officielles.

Chefs des travaux graphiques. Chefs
dos travaux pratiques, répétiteurs.
Maîtres de langues. Maîtres de des-
sin, administrateur à l'Ecole poly-
technique.

André Anglade
Note
Pages "dans la reliure"www.api-sa.com



MINISTÈRES

Instruction
publique et
beaux-arts.

LIMITE D'AGE

75 ans.

Professeurs ti-
tulaires du
Collège de
France. Pro
fesseurs ti-
tulaires du
M u s é u m
d'histoire
naturelle.

LIMITE D'ACE :

70 ans.

Inspecteurs généraux de l'instruction
publique. Recteurs d'académie. Di-
recteurs au ministère de l'instruc-
tion publique ayant été antérieure-
ment inspecteurs généraux de l'ins-
truction publique ou recteurs d'acar
demie. Professeurs titulaires et pro-
fesseurs sans chaire des facultés et
instituts des universités. Profes-
seurs titulaires de l'école des char-
tes, professeurs titulaires de l'école
des langues orientales vivantes
Professeurs titulaires des écoles de
médecine et de pharmacie de plein
exercice. Professeurs titulaires des
écoles préparatoires de médecine
et de pharmacie. Maîtres de conle
ronces des facultés ayant été anté-
rieurement professeurs dans une
autre faculté. Directeurs d'études de
l'école pratique des hautes études
Directeurs et astronomes titulaires
des observatoires! Directeur de
l'institut de physique du globe. Di-
recteur de l'école française d'Athè-
nes. Directeur de l'école archêolo-
"Mi .1- Mt> TVH ie. Membres du t»u-

riiy.u. des _ luiifjjta|[|S, J}i£5ctftur__d;e
,,'".'"'",'.'','•''.'"'Î1|i5p~o orientale du |

LIMITE D'AGE

67 ans.

LIMITE D AGE X

65 ans.

Chargés de cours et maîtres de confé-
rences titulaires des facultés. Agré-
gés des facultés maintenus jusqu'à
la retraite. Chargés de cours du Col̂
lège de France. Chargés de cours
de l'école des chartes. Chargés de
cours de l'école des langues orien-
tales vivantes. Assistants du Mu-
séum. Chefs des travaux des facul-
tés. Directeurs adjoints, sous-direc-
teurs et maîtres de conférences de
l'école pratique des hautes études.
Directeur du laboratoire d'Antibes.
Sous-directeurs de laboratoires au
Collège de France. Physiciens, mé-
téorologistes, astronomes, physi-
ciens et météorologistes adjoints
des observatoires et de l'institut de
physique du globe. Conservateurs
adjoints de la bibliothèque nationa-
le. Conservateurs des bibliothèques
de l'Arsenal, Mazarine et Sainte-Ge-
neviève. Conservateurs de la biblio-
thèque et du musée de la guerre.
Conservateur de la bibliothèque de
l'Institut. Bibliothécaire en chef des
bibliothèques universitaires. Biblio-
thécaire en cïxef de r&cole Dormale

Értbéèaïre du mn-li
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• ef^sous-ïlifeeiâur

•du i'écule iioxjiale supérieure. Ins-
pecteurs généraux des bibliothè-
ques et des archives. Administra-
teur général et conservateurs chef°
de département de la Bibliothèque
nationale. Administrateurs des bi-
bliothèques de l'Arsenal et de Sain-
le-Genevieve Directeur de la biblio-
thèque et du musée de la guerre
Conservateur de la bibliothèque de
l'université de Paris. Directeur de
l'office national des recherches
scientifiques et des inventions. Di-
recteur et conservateurs des archi-
ves nationales.

supérieure. Bibliothécaire du mu
séum d'histoire naturelle. Bibliothé-
caire de l'Académie jle médecine.
Bibliothécaire de l'école des lan-
gues orientales vivantes. Conserva-
teur du musée d'ethnographie. Di-
recteur adjoint de l'office national
des recherches scientifiques et des
inventions. Conservateurs adjoints
et archivistes des archives nationa-
les. Archivistes départementaux.
Proviseurs, censeurs, économes,
professeurs agrégés, professeurs
titulaires non agrégés professeurs
chargés de cours, professeurs de
dessin, professeurs des classes élé-
mentaires, professeurs chargés âe
cours, non licenciés, maîtres élé-
mentaires, préparateurs, aumôniers
des lycées de garçons. Principaux,
professeurs- licenciés. Professeurs
bacheliers, professeurs élémentai-
res, professeurs de dessin des col-
lèges de garçons Directrice et éco-
nome de l'école normale supérieure
d'enseignement secondaire de jeu-
nes filles Directrices. Economes,
Professeurs agrégées. Professeurs
chargées de cours (certifiées ou li-
cenciées). Professeurs de dessin,
maîtresses de chant. Maîtresses de
couture. Institutrices des lycées,
colleges et cours secondaires de
jeunes filles. Inspecteurs d'acadé-
mie.



MINISTÈRES

Beaux-arts

LIMITE D'ÂGE :

75 ans.

LIMITE D'AGE :

70 ans.

Inspecteurs généraux des beaux-arts
Inspecteur général des arts appli-
qués. Inspecteur général de l'ensei-
gnement musical. Inspecteur de
l'enseignement du dessin et des mu-
sées. Directeur de l'académie de
France a Rome. Directeur de l'éco-
le nationale supérieure des beaux-
arts. Directeur de l'école nationale
des arts décoratifs. Directeur du
conservatoire national de musique
et de déclamation. Professeurs du
conservatoire national de musique
et de déclamation. Directeur des
musées nationaux. Directeur du mu-
sée de Cluny. Conservateurs des
musées nationaux et du musée Gui-
met. Professeurs à l'école du Lou-
vre. Inspecteurs généraux des mo-
numents historiques. Directeurs du
musée de sculpture comparée. Ins-
pecteurs généraux des bâtiments
civils et des palais nationaux.

LIMITE D'ACE :

67 ans.

»

LIMITE D'AGE :

65 ans.

Inspecteurs généraux adjoints des an-
tiquités et objets d'art. Sous-direc-
teur de l'école nationale supérieure
des beaux-arts. Conservateur et
conservateur adjoint de la biblio-
thèque de l'école nationale supé-
neure des beaux-arts. Inspecteur
de l'enseignement musical. Profes-
seurs de i'école nationale des arts
décoratifs. Archiviste bibliothécai-
re de l'école nationale supérieure
des arts décoratifs. Professeurs des
ccoles nationales des beaux-arts,
d'art décoratif et d'art industriel des
départements. Bibliothécaire du con-
servatoire national de musique et
de déclamation. Administrateur de
la manufacture nationale de Sèvres,
Ingénieurs, chefs des ateliers de fa-
brication chimistes en chef, chefs
des études et travaux de décoration,
chefs des laboratoires d'essais de
la manufacture nationale de Sèvres.
Conservateur du musée céramique
de Sèvres. Sous-directeurs, pro-
fesseurs et chargés de cours de l'é-
cole de céramique de Sèvres. Aa-
mimstraleur et administrateur ad-
jomt de la manufacture nationale
des Gobelins. Chef du laboratoire
et de l'atelier de lemiure chef de



Enseignement
technique

Interieur.

Inspecteurs généraux et înspectncos
générales de 1 enseignement techni
que Directeur et professeurs du
conservatoire national des arts et
métiers

Membres de* conseils de prefecture
interdépartemental^ et du conse 1
de préfecture de la Seine

lisse ckTla manu-
i.icture nationale des Gobelins Ad-
ministrateur de la manufacture na-
tionale de Beauvais Chef d atelier
de la manufacture nationale de
Beauvais Conservateur du musée
de sculpture comparée Conserva
leur adjoint du musée Guimet Con
servateur adjoint des musées natio
naux Conservateur des palais ni
tionaux Administrateur et admims
tiateuis adjoints du mobilier natio
nal Chef du service des tra\au\
du mobilier national

Chargés de cours Directeur du la
boratoire d essais Chefs de sei vice
principaux des essais Chefs de set
\ice des essais Assistant chef et
assistant du laboratoire d essaie
Chefs de travaux des cours prati
ques Inspecteur des services ao.
mimstratifs Conserva'eur de« col
lections Conservateur adjoint des
collections Bibliothécaire au con
servatoire national des arls et me
tiers Diiecteurs Sous directeur»
Ingénieurs1 Professeurs Chefs d a
telier et économes des écoles na
tionales daits et métiers et if lé
uolc nationale technique de ^ rj«
bourg Economes et profi ^8 trs
techniques des croies nationÜ3b
professionnelles Professeurs *cch
niques des écoles pratiqueb dp ce m
merce et d industrie

Inspecteurs gencrau\ et inspectrice0

générales des services administra
tifs



&HNISTÈRES

JlHlXCP

Travail

Travaux pu-
bJ

Marine mar-
chande.

LIMITE D AGE

75 ans.

Magistrats du
parquet de
la cour de
cassation.

LIMITE D'AGÈ :

70 ans.

Magistrats du parquet des rours d'ap-
pel et des tribunaux de première
instance.

Inspecteurs généraux de 1" classe
des ponts et chaussées et des mi-
nes.

Trésorier général dos invalides de la
marine.

LIMITE D'ÂGE

67 ans.

Inspecteurs
généraux de
2e classe des
ponts et
chausséeset
des mines.

LIMITE D'ÂGE

65 ans.

Chef dû service du secrétariat géné-
ral au Conseil d'Etat. Secrétaire du
contentieux au Conseil d'Etat. Se-
crétaires de section au Conseil d'E-
tat. Commis-greffiers de la cour de
cassation, des cours et tribunaux.
Secrétaire de parquet.

Directeur du contrôle des assurances
privées. Directeur et̂  statisticiens
du service de la statistique géné-
rale de la France.

Ingénieurs en chef des ponts et
chaussées et des mines. Contrô-
leurs généraux de l'exploitation
commerciale des chemins de fer.

Trésorier des invalides de la marine

NOTA — Pour les membres de l'Institut exeieant une fonction dans un établissement d'enseignement supérieur de quelque administration qu'il
depeude ou dans le-, ai cimes ou bibliothèques ou dans les services des boaux-arts, la limite d'âge est fixée d sonanU-guinzc ans.
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Tu pom eüe annexe au den et du 31 deeembie 1928

Fait a Pans, le 21 decenïbie 1928

Le Piaulent de la République fiancaise,
GvsiOA DOUMEKGUE

Par le President de la République •

LeMmistie des finance
Henry



TABLEAU B

/ onctwnnairei, des cadres coloniaux visés par les articles 74 et 76 de la loi du 14 am d 1924 et par le titre IV
du règlement d'administration pubhque du 2 septembre 1921, et soumis par wie d'option ou directement
au regime des pcnnont l

DESICAATIDN

des services

Administrateurs des
colonies

Administration pcni
tentiaire (person
nel civil)

AgncuHi]

m i l IE DACE

62 ans

LIMITE D \GE

60 an=

LIMITE D \GE

57 ans

Administrateur
chef Administra
teur

Diiccteur Sous di
recteur Ghe1 de
bureau de 1™ clas
se

Ingenieur en chef
Ingénieur Direc
teur de laboratoi
re Chef de tra
\aux pratiques

Diiecteur In«pec
leur (ancienne lor
mation)

en Administrateur
joint

LIMITE D \ c r

55 ans

&d-

Chef de bureau de
2e ou de 3* classe
Sous chel de bu
r e a u Commis
principal Rodic
teur ou or dm an e
Commis

Ingenieur adjoint
Assistant Ingo
nieur stagiaue
Assistant stagiai
re Sou» mspeu
toui (anc îenne foi
mation)

Directeur de jardins
d essais et de sta
tions agronomi
ques (ancienne for

OBSERVATIONS

Siuf en ce qui concerne les fonc
tionnaires \ises par l'uticle §9
de la loi du 14 avui 1JÏ4 et sons
receive des dispos ùous parlicu
hères réglementant le droit i pen
sion poui invalidité le* limites
d'tge do cinquante sept aos et de
cinquante cinq ans ne sont ippli
cables que si l'inteïesst a droit à
pension d ancienneté dant> le ci'
contiairoil est mis a Krotiaite
des que ce dïoit lui est acquis

Pour les agents i estes
lOumis au regime des pen-
iions de 1 Etat et avant opté

pour le régime des pen-
sions cniles (deen des 4
leccinbre 1908 et 1" aon
1921 ait 50)

-r-'-. < I I

André Anglade
Note
Pages  "dans la reliure"www.api-sa.com



Garde indigene de
I Indochine

Garde indigene de
Madagascai

Gouvernement colo
mal

Imprimerie du gou
vernement

Imprnnene ollicieile
de Madagascar

Justice

Pilotage
Secretariats genc

raus, des colonie»
(cadre général et
cadres locaux)

Seruces civile de
1 Indochine

Gouvetn e u 1
çcneral

Gouvern e ti i
resident su
périeur

Clicl de buicju hor'
classe Chef de bu
reau de 1" classe

Administrateurs Ad
mmistrateur ad
joint hors classe
Chet de bureau
hors classe ou de
I * classe

Tous les emplois

Tous les emploi»

»

I Fous les emplois

Ious los emplois

Personnel idmmis
tratit dos piîquet"'
tous les emplois.

lous les emplois
Uiet de Jburedu de

2* classe bous
chef de bureau
Sous diet de bu
rcau stagiaire

Admmistialeur ad
joint Chet de bu
ieau de 2' clasbe
Sous chet de bu

ôgime de la séparation
glises et de 1 LITI n e-i

encore en vigueur (décret
du 12 mars 19 J4)

Pour les agents entiés
dans le corps avant le 31
décembre 1904 (décret du
31 mars 1904 art 38)

Pour les agents entres
dans le corps avant le 8
uillet 1906 (loi du 1' octo

bre 1914 art 3)

Pour les agents restes
soumis au regime des pen
ions de lEtat (déciets des

22 août 1922 pour lAInque
occidentale française et du
28 avril 1925 poui 1 Afrique
>qu Atonale française)

Four les igents reMé«
>oirais> au regime de» pen
sions de 1 Etat (dcciet du
J W32)

îeau et rcdacteui

Poui les agents iestes
soumis au regime des pen
sions de 1 Etat (décret du
16 septembie 1899 art A)



— 28 -

Vu pour être annexe au décret du 21 décembre 1928.

Fait à Paris, le 21 décembre 1928.

Le President de la République française,

GASION DOUMERGUE

Par le President de la République :

Le Mmistt e des finances,

Henry CHÉRON.

(Extrait dit J. 0. du 30 décembre l()2h )



VI

Recouvrement des cotisations

Le Président du Comité du P. G. M. a riionneur de prier à nou-
veau les membres de l'Association qui n'auraient pas encore versé
leur cotisation annuelle pour l'année sociale 1928-1929, laquelle
a commencé le 1" novembre 1928, d'en adresser le montant, le
plus tôt possible, à notre agent comptable, M. HOUBIN, 5, rue de
l'Assomption, à Paris (16e).

Il est rappelé que la cotisation annuelle est, conformément aux
dispositions de l'article 15 des statuts approuvés par l'Assem-
blée générale du 13 octobre 1919 et modifiés par l'Assemblée géné-
rale du 22 janvier 1928 :

De 35 francs pour les inspectera s généi aux et les ingénieurs
en chef;

De 25 francs, pour les ingénieurs ordinaùes;
Et de 10 francs poui les élèveb ingénieurs.
Pour ïe.s inspecteurs généraux et les ingénieurs en cliei en re-

traite, la cotisation est* de 20 francs et, pour les ingénieurs ordi-
naires eu retraite, la cotisation est de 15 francs.

La cotisation est fixée d'api es le grade du sociétaire au 1LT no-
vembre 1928, date du commencement de l'année sociale.

Cette cotisation peut êtie rédimée pai le versement d'une som
me de 350 francs en une seule fois ou par cinq versements an
nuels de 100 francs eiîedués pendant cinq années consécutives.

Les membres qui rachètent leurs cotisations par une somme ë"
600 francs reçoivent le titre de membre bienfaiteur.

Les camarades sont invités à répondre à cet appel dans le pre
inïer semestre de l'année sociale, afin d'évitei les frais de recou-
vrement pai le sei vice des postes, qui sont très onéreux.

Mode de paiement des cotisations, des abonnements collectifs,
des provisions pour tournées annuelles, etc.

9?

Il est rappelé aux camarades que l'agent comptable du P. C. M.,
M. HauBiN, 5, rue de l'Assomption, à Paris (Iff), est titulaire du
compte de chèque postal : Pari? n" 868-81.
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Les sociétaires peuvent faire à ce compte les versements, tlivei *
qnlls auraient à effectuer an P. C M"., concurremment avec
l'usage de mandats-poste ordinaires ou de chèques barrés, mais
ils sont instamment priés de ne pas envoyer de billets de banque
sous simples enveloppes timbrées à 50 centimes. Cette d< rnière
pratique, outre le risque de vol (auquel elle a déjà donné lieu),
est d'ailleurs formellement interdite par les règlements du bei
vice de la poste et expose les contrevenants à des ennuis et à mie
amende.

Le Gérant. M. LE CREUJRER,
117, rue Notre-Dame-des-Ghamps, Paris (0').

CBABI-ES LAVAKZELLE ET C1*. — PABIS, LIMOGES, NAHOT — 1920



I Imprimerie et Librairie militaires CHARLES-LAVAUZELLE & Cie

| | , SOCIÉTÉ EN CC MYAVDITE PAR ACTIONS AU CAPITAL DE 4 500.OOÛ FRANCS

| t PARIS 124, Boulevard Saint-Germain (6*) —NANCY 53, Rjs Stanislas — s » , 4venu3 Baulin, LIMOGES

Marcel PESCHAUD
Stcrttaire général du Comité de Lirectio»

des grands réseaux français

LES CHEMINS DE FER ALLEMANDS ET LA GUERRE
Volume in-8° de 338 pages avec 2 cartes hors texte... 18 fr.

Honoré d une souscription du ministère de la guerre.
, La guerre de 1914-1918 a montré, mieux encore que les guerres précédentes, quel
rôle de premier plan jouent les chemins de fer dans les opérations stratégiques
modernes.

L'importance militaire de la voie ferrée était d'ailleurs reconnue depuis long-
temps en Allemagne par les compétences telles que List ou le feld-maréchal général
de Moltjte.

L'état-major général, depuis Sadowa et Sedan, ne perdit jamais de vue la néces-
sité d'une coopération étroite entre l'armée et les chemins de fer; etl le gouverne-
ment, de son côté, ne cessa de suivre une politique qui tendait à donner aux che-
mins de fer une organisation homogène et aisément maniaWe.

iNTHODuertON — La préparation des chemins de fer à la guerre.
F* partie. — L'organisation administrative et militaire en vue de la guerre.
2* partie. — L'exploitation des chemins de fer pendant la guerre.
3* partie. — Le personnel.
4' partie. — La politique financière et les tarifs.
5' partie. — L'après-guerre et la réorganisation des chemins de fer.

Lieutenant-colonel breveté FISCHER

COMMENT DURA LA GUERRE
Souvenirs et réflexions sur l'entretien des armées françaises au moyen

des chemins de fer de 1914 à 1918
Volume in-8° de 328 pages et 27 croquis 18 fr.

Honoré d'une souscription du Ministère de la guerre.

Le rôle considérable joué par les chemins de fer, le lieutenant-colonel Fischer
— un technicien de ces questions — nous le fait toucher du doigt en nous montrant,
pas à pas, dans une remarquable étude qu'il vient de faire paraître, l'emploi qui en
fut fait par notre haut commandement au cours de la Grande Guerre. 'Son ouvrage
substantiel, aussi savamment pensé que rôbustement construit, s'adresse non seule»
ment à ceux qui possèdent des lumières spéciales sur l'instrument technique des
chemins de ter, mais il est fait surtout à l'usage du grand public cultivé. On y verra
le rail au service des armées en 1914, les exigences nouvelles de la guerre de posi-
tion, l'activité ferroviaire dans le voisinage du front stabilisé, les chemins de fer
dans la crise de 1918; le rail, enfin, à la suite de nos armées, sur les théâtres d'opé-
rations extérieurs, en Italie et en Orient. L'ouvrage se termine par des réflexions
concernant l'avenir,

I. SINTUREL, licencié es sciences, radiotélégraphiste de la marine, ancien direo«
tmr des cours lyonnais de T. S. F. — La T. S. F. et la guerre. Manuel pra-
tique d'électricité et de radioélectricité. Volume grand in-8° de 275 pasres.
avec 234 figures et photographies dans le texte , 15 »
Cet ouvra?? se recommande aux non-professionnels ainsi qu'à tous ceux préparant

le 8» génie ou la fonction de raliotélégraphiste, par des precisions snr la radio appli-
quée à la liaison des armées et aux relations maritimes.
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Maree! ASTRUG, ingénieur civil. — L'automobile à la portée de tous (1» degré
Cours fondamental). Ouvrage honoré d'une souscription du ministère du
commerce et de la Ville de Paris pour les écoles professionnelles et primaireb
supérieures (50» édition). Volume de 476 pages, avec 238 figures, relie toile
souple • • 18 »

Le succès considérable qui a été obtenu par cel excellent ouvrage a été tel qu'on
a dû en tirer 49 éditions en peui d'années pour répondre aux nombreuses demandes
des armées. (Autorisé par le Ministre de la guerre en 1915.)

Les automobilistes civils -et militaires trouveront dans L'automobile à la portée
de laus des renseignements simples, complets, qui seront compris par tous.

Marcel ASTRUG, ingénieur cïvii. — L'automobile à la portée de tous (26 degré •
Cours supérieur), (19» édition.) Ouvrage honoré d'une- souscription du mi-
nistère du commerce et de la Ville de Paris pour les écoles professionnelles
et primaires supérieures Volume de P46 pages, avec 65 figures, relié toile
souple 18 »
Ge livre, dont les huit premières éditions ont été tirées sous le litre : L'Aide-

Mémoire du gradé automobiliste (Z" degré), cours supérieur (autorisé par le Ministre
de la guerre), fait suite à L'automobile à la portée de tous (1" degré).

On y trouve enseignées avec le maximum de simplicité, les notions indispen-
sables de force, de travail mécanique, de puissance en chevaux-vapeur, de rende-
ments thermique, mécanique et thermo-dynamique ou total.

Marcel ASTRUC, Ingénieur civil. — Le petit livre sur l'automobHisme à la portés
da tout le monde (explications simplest compréhension rapide, assimilation
facile). Brochure in-18 de 170 pages, avec nombreuses âgures (15«édit ). 6 »
Le but de Fauteur est de répandre dans la masse du public, à l'aide de ce petit

livre,, pouvant être lu et compris^ par tout le monde, la description sommaire d'une .
automobile ainsi que l'étude rapide de son fonctionnement. 1

Capitaine GHAUMONT, — Manuel élémentaire du chauffeur et du candidat j
chauffeur. ln-8° de 96 pages, avec 16 croquis 3 B i
Get ouvrage, qui peut être considéré comme une initiation a l'automobile, contient,

néanmoins, tout ce qu'il est nécessaire de connaître pour faire un chauffeur.
Sa forme, par questions et réponses, a été adoptée pour l'exposition des matières j

à enseigner. Ce text«, de plus, est d'un précieux secours pour l'instructeur, puisqu'il :
lui év-itprSi d'avoir à composer les questions, ce qui est toujours délicat lorsque la
question' doit être simple pour des choses souvent compliquées.

Memento à l'usage des graciés et sapeurs du 8e régiment du génie, des téîéphô' ;
nistes et des radiotélégraphistes des régiments d'infanterie et d'artillerie j
(4e édition). In-IE de 101 pages, avec 10 pages dp seüemas * 6 s !
Cette brochure n'est pas un règlement nouveau; c'est — ainsi que l'indique son

titre — un « Memento » qui rendra les plus grands services aux jeunes recrues, .
qu'elles appartiennent au génie ou aux autres armes.

Un carnet de iO pages do schémas accompagne ce Mémento et en facilitela corn <
préhension par les débutants. • \




